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LA VIE MUNICIPALE  

ALERTE SECHERESSE  - Arrêté préfectoral n° 230/2023 

INTERDIT AUTORISE 

Arrosage de 11 h à 18 h  

Lavage des véhicules à domicile Lavage des véhicules par des 
professionnels 

Nettoyage des façades et terrasses Nettoyage des façades et 
terrasses par des 
professionnels 

Remplissage des piscines et bains 
de plus d’1m3 

 

Alimentation des fontaines 
d’ornement 

 

L’eau est un bien commun dont il appartient à chacun de préserver 
la ressource. 

PREVENTION RISQUE D’INCENDIE- Arrêté préfectoral n° 170/2023 

INTERDIT AUTORISE 

De fumer en forêt et sur les voies 
publiques 

 

Barbecue aux abords des forêts Barbecue aux abords des 
habitations avec prises d’eau à 
proximité 

Brûlage à l’air libre  

Brûlage des résidus issus de 
l’exploitation agricole 

 

Incinération des végétaux sur pied   

Feux festifs  

Feu en forêt et à moins de 200m  

Usage ou lâcher de lanternes 
volantes ou de ballons lumineux 

 

  
Rectificatif : l’article paru dans le feuillet de juin relatif au brûlage 
de déchets végétaux est une dérogation,  réservée sous conditions. 
La règle générale est l’interdiction d’allumer du feu. 
 



 

HORAIRES AUTORISÉS POUR TRAVAUX DE BRICOLAGE OU DE 
JARDINAGE 

Jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30 
Samedis de 9 h 00 à 12 h et de 14 h à 19 h 00 
Dimanches / Jours fériés de 10  h 00 à 12 h 00 
 

HORAIRES D’UTILISATION DU SKATE PARK 
Juillet et août De 10 h à 12 h et de 14 h à 20 h. 
Autres périodes De 10 h à 12 h et de 14 h à 19 h. 
 

En respectant ces règles de sécurité et de respect, nous vous 
souhaitons de passer un bel été.  

 
RAPPEL  COMPTEUR D’EAU 
il convient de donner en mairie l’index du compteur d’ eau pour le 
31 juillet prochain   

 
INFORMATION -  CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUIN  2023 

       
AFFAIRES SCOLAIRES ET PÉRISCOLAIRES 

 Les tarifs de la cantine scolaire et de garderie périscolaire  
restent inchangés pour l’année scolaire   2023/2024.  
 Il reconduit le montant de la dotation en fournitures scolaires 
pour l’année scolaire 2023/2024 
 Il renouvelle le contrat de Mme Émilie VALENTIN qui assure la 
cantine et la garderie périscolaire avec Mme Corinne AUBERT.  
 Il décide de rembourser la carte de bus scolaire pour les élèves 
domiciliés à Rochesson, se rendant vers le collège de Vagney.    
 
AFFAIRES FINANCIÈRES 

 Renouvellement de l’adhésion au Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) en 2023 : 100 € 
 Tarif de location des essarts communaux : 0.31 €/are avec un 
minimum de perception de 15 € 
 Il accorde une subvention au Souvenir Français – comité des 
Hautes Vosges – pour aider au financement d’un voyage 
pédagogique sur le site de la Piquante Pierre pour les élèves 
Rochenats.  



 
AFFAIRES DIVERSES 

 Validation du rapport relatif au prix et à la qualité de service de 
l’eau  - exercice 2022 - 

 Renouvellement du contrat de location de terrain communal  à 
M. Patrick LAURENT et Mme Corinne AUBERT. 

 Contrats saisonniers – été 2023 -  à temps complet  pour 
l’entretien des espaces verts et des bâtiments.   

 Convention entre la Préfecture des Vosges et la commune de 
Rochesson pour la transmission électronique des actes au 
représentant de l’État (actes administratifs et budgets) 

 L’entreprise de travaux publics « Valdenaire » de Servance  est 
retenue pour le programme voirie 2023.    

 Madame le Maire informe avoir reçu une demande d’autorisation 
de stationnement avec un taxi sur le territoire communal. Le 
conseil municipal émet un avis favorable quant à la création par 
arrêté municipal d’une autorisation de stationnement de taxi au 
nom de M. Fabien FRANÇOIS. 

 
ARES - ASSOCIATION INTERMÉDIAIRE 
L’objectif de l’ARES (Association Relais Emploi Service) est de tout 
mettre en œuvre pour une intégration professionnelle sur le marché 
du travail et de trouver ou retrouver une dynamique de recherche 
d’emploi. 
Elle accompagne chaque demandeur d’emploi dans la réalisation de 
son projet par : 

- des entretiens individuels et/ou des modules collectifs  

- de la mise à disposition auprès de particuliers, professionnels 

et collectivités. 

Contact et renseignements : 
- siège social à Remiremont : 03.29.23.02. 54 

contact@ares88.fr –  site : ares88.fr 

- Agence à Gérardmer : 03.29.60.80.01 

OBJETS TROUVÉS – RECLAMATION EN MAIRIE 
Un appareil photo au 6 Grande Rue en  bordure de route 
Une pochette contenant des piles pour appareil auditif 
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FERMETURE DE LA MAIRIE ET DE L’AGENCE POSTALE 
COMMUNALE 
En raison des congés, la mairie et l’Agence Postale Communale 
seront fermées du jeudi 20 juillet au mercredi 9 août 2023 inclus. 
Des permanences auront lieu les mardis 1er et 8 août de 10h à 12h. 
Pour toutes urgences ou rendez-vous, merci de téléphoner à Mme 
le Maire  06.86.52.73.30 ou aux  adjoints : 03.29.61.98.44 – 
06.73.24.86.76 – 06.70.41.27.24 – 06.71.85.62.79 
 

Renseignements et reprise des colis et recommandés à la poste de 
Vagney : 03.29.24.70.14     
 
PLAN CANICULE 
Il est rappelé que les personnes fragiles et isolées de la commune 
peuvent se faire connaître (ou par l’intermédiaire d’un membre de 
leur famille) en mairie en vue de l’inscription sur le registre 
nominatif. Celui-ci permet de bénéficier de l'intervention des 
services sanitaires  et sociaux en cas de déclenchement du plan 
canicule 
  

LA VIE ASSOCIATIVE  
 
COMITE DES FÊTES ET DES PROMENADES  
Propose une balade suivie d'un barbecue au téléski des Truches le 

dimanche 9 juillet. 
Rendez-vous à 9h00 au téléski. Possibilité de venir directement 
pour midi. Tarif : adulte : 15 € et enfant : 8 € 
Réservation avant le 5 juillet au 06.79.29.03.88 
 
LES MONTS DE L’UPTOPIE 
Le  festival « Les utopiques » aura lieu à Rochesson du vendredi 18 
août de 14h à minuit au samedi 19 août de 10h à 2h. 
Une programmation éclectique avec en journée des spectacles de 
rue pluridisciplinaires et en soirée sous chapiteau des concerts de 
musique du monde mais pas que ..... 
Le flyer avec toute la programmation arrive bientôt (vous pourrez 
apprécier 12 spectacles et 5 concerts sur les 2 jours!) 



 
 
Le tout sur le sentier "Au fil de l'eau" au cœur du village et sur la 
place. 
Retrouvez le samedi le marché de producteurs, d’artisans et 
d’associations, mais également des expositions, une buvette, de la 
restauration et une tombola. 
Tarifs: 

 1 jour : 15 € ou les 2 jours : 25 € 
 La soirée de concerts : 10 €      ( -12 ans : gratuit ) 

Billetterie sur place et bientôt en ligne. 
Site du festival en accès libre et certains spectacles gratuits. 
Parking et camping proches du festival. 
Informations au 06.73.54.05.25. 
Au plaisir de vous y retrouver pour passer un moment convivial et 
familial. 

 
ÉTAT CIVIL 
 
DÉCÈS  
 

Bernadette Marcelle CLAUDEL épouse DIDIER-LAURENT, née le 16 
janvier 1933 à Rochesson, décédée le 31 juin 2023 à Remiremont. 
 

 

 
 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DE JUILLET  2023 

4 et 18  Collecte des ordures ménagères  

9 Balade et barbecue au téléski (Comité des fêtes) 

29 et 30 Épreuve de Trial sur le territoire communal 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS D’AOÛT 2023 

5 Bibliothèque de 10 h 15 à 11 h 30 

18 et 19 Festival Les Utopiques  

1,  15  et 29 Collecte des ordures ménagères  


